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et contribuerait indéniablement à relancer 
un secteur en grande difficulté.

Pour les pac géothermiques  
et la géothermie basse température, 
dont les réseaux de chaleur
→ Dynamiser les filières locales grâce à la 
mise à disposition d’un animateur dédié 
dans chaque région.
La méconnaissance de cette énergie par les 
différents maîtres d’ouvrages explique le 
peu de projets en cours de développement. 
L’une des solutions les plus efficaces 
consiste à mettre en place, comme c’est 
déjà le cas dans certaines régions ou dépar-
tements, un animateur chargé d’informer 
les porteurs de projets sur l’intérêt de la 
solution géothermique. Actuellement, seu-
lement quatre animateurs sont dédiés à 
cette filière : en région Centre-Val de Loire, 
en Nouvelle Aquitaine, en Champagne-Ar-
denne (région Grand Est) et en Picardie 
(région Hauts-de-France).
Il est indispensable pour le développement 
de la filière que ce dispositif soit pérennisé 
et mis en place dans toutes les nouvelles 
régions. 

→ Mieux prendre en compte le froid renou-
velable dans les objectifs européens, natio-
naux et dans le Fonds chaleur de l’ademe.
La production de froid renouvelable est 
l’un des atouts majeurs de la géothermie. 
Grâce aux pompes à chaleur géother-
miques, il est possible de produire du froid 
ou du frais par géocooling dans les bâti-
ments. La géothermie est également utili-
sée dans les réseaux de froid qui per-
mettent une plus grande efficacité énergé-
tique que des systèmes individuels. Le 
froid renouvelable est une composante 

importante des énergies renouvelables 
encore mal reconnue. Pourtant son déve-
loppement est nécessaire pour remplacer 
à terme l’ensemble des climatiseurs utili-
sés dans le tertiaire et l’habitat, fortement 
consommateurs d’électricité.

Afin d’encourager le développement du 
froid renouvelable il est impératif que les 
objectifs d’énergie renouvelable français 
et européens prennent mieux en compte 
cette composante. La même méthodologie 
de calcul du froid renouvelable, dans les 
bâtiments et dans les réseaux, doit être 
intégrée au Fonds chaleur de l’ademe qui 
ne le prend pour l’instant en compte qu’à 
travers des appels à projets spécifiques.

→ Aboutir à la réforme du code minier.
La réforme du code minier est en cours 
depuis de nombreuses années. Il est im-
portant d’aboutir à un calendrier de révi-
sion de ce texte. Pour la géothermie, cette 
révision sera l’occasion de préciser les 
seuils délimitant les gisements à haute ou 
à basse température. Les technologies ont 
fortement évolué ces dernières années, 
notamment avec le développement de 
l’egs (Enhanced Geothermal System) et 
des turbines orc-Organic Rankine cycle. 
Ces évolutions ont rendu obsolète la défi-
nition actuelle qu’il est nécessaire de faire 
évoluer.

Par ailleurs, cette définition de la géother-
mie ne tient compte que de la chaleur ex-
traite du sous-sol alors qu’il faut également 
prendre en compte la production de froid. 

Pour la géothermie basse température, 
dont les réseaux de chaleur et de froid
→ Réduire le taux de tva pour les réseaux 
de froid renouvelable.
De la même manière que les réseaux de 
chaleur, les réseaux de froid peuvent utili-
ser une part renouvelable importante. S’ils 
desservent pour l’instant essentiellement 
des usagers du secteur tertiaire qui ap-
pliquent la récupération de la tva, ce n’est 
pas le cas pour les usagers résidentiels et 
hospitaliers (habitats collectifs, maisons 
de retraites médicalisés, hôpitaux) qui ne 
peuvent, aujourd’hui, appliquer la récupé-
ration de tva et sont donc moins enclins 
à se raccorder aux réseaux de froid.

Afin de développer les réseaux de froid re-
nouvelable et d’encourager les usagers à 
remplacer leurs climatiseurs par un raccor-
dement à ces réseaux, il est nécessaire 
d’appliquer un taux réduit selon les mêmes 
modalités que pour les réseaux de chaleur.
Pour cela, la directive européenne 2006/ 
112 qui encadre les taux réduits de tva doit 
prendre en compte les réseaux de froid 
renouvelable.

→ Mener des campagnes nationales de fo-
rages d’exploration des zones peu connues 
et lancer des appels d’offres pour de nou-
veaux réseaux de chaleur géothermique.
L’exploitation depuis trente ans du dogger, 
aquifère du bassin parisien et le plus utilisé 
d’Europe, permet à la France d’être parmi 
les leaders mondiaux des réseaux de cha-
leur géothermiques. Cependant, pour at-
teindre les objectifs de multiplication par 
cinq, le dogger ne suffira pas. 
D’autres aquifères profonds ont un gise-
ment à un fort potentiel mais leur ressource 
précise est relativement peu connue. Il 
s’agit, par exemple, des aquifères du Trias 
et du Lusitanien en Île-de-France, des 
aquifères du bassin aquitain, d’Alsace, du 
Nord-Pas de Calais et de la région Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur. Le risque de ne 
pas trouver de ressource suffisante en 
phase d’exploration freine considérable-
ment les projets sur ces aquifères alors que 
leur développement est primordial pour 
l’atteinte des objectifs de la transition éner-
gétique. Ce risque financier en phase d’ex-
ploration décourage les entreprises en 
dehors des zones déjà bien connues et ex-
ploitées. Afin de lancer la dynamique de 
construction de réseaux de chaleur dans 
ces régions à fort potentiel, l’État pourrait 
financer des campagnes d’exploration. 
L’aboutissement de ces campagnes se 
conclurait par une série d’appels d’offres. 
Un forage d’exploration coûtant près de 10 
millions d’euros, une campagne de l’ordre 
de 50 millions d’euros permettrait d’obte-
nir des informations complètes. 

« Pour la géothermie,  
la révision du Code  
minier sera l’occasion 
de préciser les seuils  
délimitant les gise-
ments à haute ou à 
basse température. » 
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  GÉOTHERMIE BASSE TEMPÉRATURE  

8
 

nouvelles centrales géothermiques 
sur réseaux de chaleur ont vu  

le jour en Île-de-France en 2015

1 400 GWh
 

Usage direct de la chaleur  
et réseaux de chaleur  

géothermiques

Les énergies renouvelables en France en 2015 – 
Service de l’Observation et des Statistiques  

du ministère en charge de l’Énergie –

14 300  
Emplois équivalents temps plein  

en 2015 pour le secteur des pompes 
à chaleur dans l’habitat individuel 

—
1 300 

Emplois équivalents temps plein 
en 2015 pour les usages directs, 
collectifs/tertiaires et réseaux  

de chaleur

Marchés et emplois liés à l’efficacité  
énergétique et aux énergies renouvelables  

 – situation 2013-2014 et perspectives à court 
terme, ADEME, avril 2016 –

RÉALISATIONSPRODUCTION

RESSOURCE

EN BREF

Avec 23 100 GWh (dont 3 200 GWh via des  
PAC géothermiques), l’ensemble des pompes  

à chaleur produisent 15 % de la chaleur  
renouvelable française. 

L’exploitation depuis trente ans du dogger, aquifère  
du bassin parisien et le plus sollicité d’Europe, 

 permet à la France d’être parmi les leaders mondiaux 
 des réseaux de chaleur géothermiques.

OBJECTIFS PPE

2016

31 déc. 2018
Pompes à chaleur : 25 600 GWh 

Usages directs et réseaux  
géothermiques : 2 300 GWh

31 déc. 2023
Pompes à chaleur :  

32 600 GWh à 37 200 GWh 
Usages directs  

et réseaux géothermiques : 
 4 600 GWh à 6 400 GWh

Décret n°2016-1442 du 27 octobre 2016 relatif à la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie

 

 

 

Clichy-Batignolles, Bailly-Romainvilliers, 
Bagneux, Rosny-sous-Bois, Villepinte, 

Arcueil-Gentilly, Ivry-sur-Seine, Villejuif
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 ENJEUX 

1
Une expertise française  
reconnue

2
Des acteurs bien  
positionnés

3
Des fonds de garantie des risques 
géologiques à finaliser

g é o t h e r m i e  h a u t e  t e m p é r at u r e 

Favoriser  
l’expansion  
d’une filière  
française 
La géothermie haute température, parfois appelée 
haute énergie ou haute enthalpie, permet la production 
d’électricité et, parfois, une valorisation de 
la chaleur sous forme directe ou en cogénération. 
Cette filière se développera à condition  
d’engager des investissements à la hauteur  
de son potentiel.



 S E R  L I V R E  B L A N C  |  7 3

UNE EXPERTISE FRANÇAISE 
Deux réalisations  
et plus de vingt projets
La France dispose d’une centrale de pro-
duction en Guadeloupe  – Bouillante  – et 
d’un pilote démonstrateur préindustriel en 
Alsace – Soultz-sous-forêt. Plus d’une ving-
taine de projets ont reçu un permis d’ex-
ploration (dom inclus) et près d’une di-
zaine de forages profonds devraient se 
réaliser dans les trois prochaines années.
En Métropole, plus de 20 permis de re-
cherche et concession déposés permettent 
d’envisager plus de 60 mw électriques soit 
480 gwh/an et plus de 200 mw ther-
miques soit 1600 gwh/an de chaleur. Ces 
projets en cours de développement repré-
sentent un investissement industriel de 
l’ordre d’un milliard d’euros sur dix ans et 
plus de 1 000 emplois en phase construc-
tion et exploitation. 
Les utilisations en réseau urbain conjointes 
à la production d’électricité, permettront 
de générer de nouveaux réseaux de chaleur 
structurant pour les territoires ou d’assurer 
la transition énergétique d’anciens réseaux 
utilisant encore des énergies fossiles. 
Le monde agricole est également concerné 
par cette forme de production d’énergie. 
En effet, cette dernière peut alimenter les 
serres agricoles en milieu péri-urbain : une 
centrale géothermique peut chauffer 
jusqu’à 70 hectares de serres et générer 550 
emplois agricoles.

Les acteurs français bien positionnés
Les acteurs français sont déjà très présents 
sur la scène internationale, tant pour la 
conception d’ensemble et l’exploitation 
que pour la fourniture de composants-clés. 
Le dynamisme du marché international et 
le développement de la concurrence ont 

conduit les entreprises françaises et leurs 
deux organisations professionnelles 
l’afpg et le ser à s’engager, avec le sou-
tien de l’ademe, dans la constitution d’un 
cluster pour l’électricité et la chaleur géo-
thermique, baptisé Geodeep. Un chiffrage 
préliminaire, réalisé dans le cadre de ce 
cluster, montre que les projets à l’interna-
tional pouvant intéresser les entreprises 
françaises s’élèvent sur 5 ans (2014-2019) 
à environ 200 mw.

LA DEMANDE DE LA FILIÈRE
Aider à la mise en place opérationnelle 
des deux fonds de garantie des risques 
géologiques pour la géothermie  
électrogène 
Le cluster Geodeep a entamé, avec le sou-
tien de l’ademe et de la Caisse des dépôts, 
la création de deux fonds de garantie des 
incertitudes sur la ressource géothermale 
pour la géothermie haute température : 
l’un porte sur les projets egs situés en mé-
tropole, le second sur la technologie 
conventionnelle dite « volcanique » pour 
des projets dans les dom et à l’export. 

« Plus d’une vingtaine 
de projets ont reçu un 
permis d’exploration 
en France et près d’une 
dizaine de forages  
profonds devraient se 
réaliser dans les trois 
 prochaines années. »
 

→ [page suivante] Centrale de géothermie  
haute température de Bouillante, Guadeloupe

 ZOOM 

Lorsque l’eau souterraine 
sous pression est accessible 
à des températures de l’ordre 
de 150°C, elle peut produire 
de façon rentable de l’électri-
cité à travers des turbines.

« Les utilisations en réseau urbain conjointes  
à la production d’électricité, permettront  
de générer de nouveaux réseaux de chaleur . »
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  GÉOTHERMIE HAUTE TEMPÉRATURE 

OBJECTIFS PPE

2016

31 déc. 2018
 8 MW 

31 déc. 2023
53 MW

 +20
 

permis de recherche  
et concession déposés permettent  

d’envisager plus de 60 MW  
électriques en Métropole,  
soit 480 GWh/an et plus  

de 200 MW thermiques soit  
1600 GWh/an de chaleur. 

1 
 

milliard d’euros d’investissements 
industriels sur 10 ans pour des  

projets en cours de développement  
représentant plus de  

1 000 emplois en phase construction 
et exploitation. 

17 MW 
 

au 31 novembre 2016, dont 1,5MW  
en métropole et 15,5 MW  

en Guadeloupe

200 MW 
 

Capacité que pourrait totaliser  
les projets à l’international  

pouvant intéresser les entreprises 
françaises sur 5 ans (2014-2019) 

EN BREF

CAPACITÉ

PRODUCTION

BUDGET

Les acteurs français sont déjà très présents  
sur la scène internationale, tant pour  

la conception d’ensemble et l’exploitation que  
pour la fourniture de composants-clés. 

Décret n°2016-1442 du 27 octobre 2016 relatif à la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie
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  CHAPITRE III  

LES

MESURES
OPERATIONNELLES
TRANSVERSALES
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 LES MESURES OPÉRATIONNELLES TRANSVERSALES  

ACCÉLÉRER LA NUMÉRISATION 
DES SYSTÈMES, S’APPUYER SUR 
LES ÉCHANGES DE DONNÉES  
ET LA COMMUNICATION
Les réseaux électriques sont le lien entre 
producteurs et consommateurs, mais ont 
historiquement été développés et pensés 
pour que la production s’ajuste en perma-
nence à la consommation. La nature va-
riable d’une partie des énergies renouve-
lables demande à ce que les réseaux de-

viennent plus dynamiques et intelligents, 
à la fois dans leur déploiement physique et 
dans leur conduite. Sont en particulier 
concernés les réseaux de distribution où se 
raccorde la majorité des nouvelles capaci-
tés. Cependant, l’ensemble du système 
doit permettre de s’approcher d’une ges-
tion optimisée des capacités physiques 
existantes : une communication en temps 
réel entre tous les acteurs est à même de 
sécuriser l’utilisation des réseaux au plus 

r é s e a u x  é l e c t r i q u e s

Revoir et ajuster  
les réseaux 
électriques pour  
utiliser tous les  
potentiels des EnR
Les énergies renouvelables électriques, qui ont un rôle essentiel  
à jouer dans la transition énergétique, doivent, pour le remplir 
pleinement, conduire à une transformation profonde du système 
électrique. Cette dernière ne sera pas seulement technique, mais devra 
entraîner une réorganisation des relations entre les différents acteurs : 
gestionnaires de réseaux, producteurs et consommateurs.

 UN GISEMENT POTENTIEL IMMENSE 

L’électricité renouvelable représente  
un gisement potentiel immense, capable  
de couvrir la totalité de la consommation  
à long terme, et c’est bien sur la voie de cette 
vision que se trouve le jalon d’une production 
électrique française à 40 % renouvelable  
en 2030. Le système électrique doit être 
construit avec et pour les capacités de  
production renouvelables, faute de constituer 
un obstacle à l’atteinte des objectifs.
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 51,7 GW 
puissance installée fixée  

par la PPE à l’horizon 2018

87%
part de l’objectif PPE 2018  
couvert par la puissance  

installée en 2016

 20,1%
part de l’électricité  
renouvelable dans  

l’électricité consommée  
entre le 1er octobre 2015  
et le 30 septembre 2016

40 %
part des renouvelables  

dans la production électrique 
française prévue pour 2030

proche de leurs limites de fonctionnement, 
sans pour autant les atteindre, et permettre 
ainsi de faciliter l’accueil d’une production 
renouvelable plus importante à infrastruc-
ture égale.

RÉMUNÉRER LES SERVICES 
SYSTÈMES À LEUR JUSTE 
VALEUR
Les réseaux, vecteurs d’énergie 
et de services
Les réseaux ne sont pas seulement des vec-
teurs d’énergie, mais aussi le lieu d’échange 
de toute une catégorie d’autres services qui 
ne visent pas directement l’approvisionne-
ment d’une consommation, mais plutôt la 
garantie de la qualité et de la stabilité de 
l’énergie distribuée. Chaque technologie 
de production d’électricité est singulière 
et, de ce fait, rend plus facilement certains 
services et plus difficilement d’autres. Les 
réseaux doivent être le lieu et le moyen 
d’une mutualisation intelligente qui opti-
mise le coût collectif de l’utilisation des 
ressources disponibles. Cependant, le 
cadre des services rémunérés ne permet 
pas de prendre en compte tous les poten-
tiels. De plus, les règles de rémunération 
ne sont pas homogènes entre les réseaux 
de transport et de distribution. 

Une qualité de service à reconnaître
Les acteurs raccordés au réseau de distri-
bution doivent voir leur participation à la 
garantie de qualité de l’énergie reconnue, 
et les mécanismes de compensation 
doivent considérer les processus physiques 
à l’œuvre selon que l’action porte sur la 
fréquence ou la tension. Une caractérisa-
tion adéquate des « produits services sys-
tèmes » participerait à révéler les valeurs 
dont ont réellement besoin les réseaux. Si 

une compétence qu’utilise ou que souhaite 
utiliser le réseau n’est pas caractérisée sous 
la forme d’un produit particulier, alors sa 
valeur est diluée avec celle d’un autre ser-
vice utilisé conjointement, et les spécifici-
tés des technologies ne peuvent être utili-
sées de manière optimale, faute de signal 
spécifique.
D’une manière plus générale, c’est la re-
connaissance des services système en tant 
que tels, qui doit amener à leur juste rému-
nération. Les règles de fonctionnement 
des réseaux doivent donc mieux prendre 
en compte ces considérations pour garan-
tir, à moindre frais, la sécurité du système.

DES SIGNAUX LOCAUX POUR  
DES RÉSEAUX PLUS SOUPLES  
ET PLUS RÉSILIENTS
Les consommateurs, eux aussi, sont des 
fournisseurs potentiels de services système, 
et l’effacement de consommation n’est que 
l’un d’entre eux. Des incitations locales, 
par exemple à consommer une production 
renouvelable abondante à un instant don-
né, doivent permettre de développer l’élas-
ticité de la demande de manière intelli-
gente. Il faut récompenser les comporte-

ments qui évitent des coûts à la collectivité. 
Cette approche, envisageable dans le sys-
tème connecté de demain, est infiniment 
plus riche qu’une approche à la maille na-
tionale qui se contente de pénaliser les 
comportements qui accroissent les coûts 
de réseaux. Une telle philosophie prend 
plus de sens encore lorsque l’on pense au 
développement à venir du stockage, ou à 
celui des consommateurs-stockeurs que 
sont les véhicules électriques. La mise en 
œuvre des codes de réseaux européens doit 
être l’occasion de développer une telle ap-
proche.

REPENSER LE DÉVELOPPEMENT 
DU RÉSEAU À LA LUMIÈRE  
DES ENJEUX
Des extensions de réseaux à prévoir
Les améliorations décrites précédemment, 
si elles sont indispensables, ne peuvent se 
suffire à elles-mêmes. De nouveaux ré-
seaux devront être construits pour accueil-
lir les nouvelles capacités renouvelables et 
atteindre les gisements d’énergie primaire. 
Les producteurs financent d’ailleurs en 
grande partie ces extensions de réseaux et 
ont besoin que les règles qui président à ce 
développement évoluent pour limiter l’im-
pact que représentent les coûts et les délais 
de réalisation des ouvrages. 

Suivre les stratégies régionales 
 de développement
La mise en œuvre des stratégies régionales 
de développement de réseau, portées par 
les srrrer 1, doit faire l’objet d’un suivi 
précis pour garantir une visibilité sur les 
investissements et assurer que le retour 
d’expérience soit disponible pour adapter 
la méthodologie si nécessaire. La mise en 
œuvre de systèmes de communication adé-

« La nature variable  
d’une partie des énergies 
 renouvelables demande  
à ce que les réseaux  
soient plus dynamiques  
et intelligents, dans  
leur déploiement physique  
et dans leur conduite. » 
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quats doit permettre de raccorder des ins-
tallations dont la puissance maximale dé-
passe la capacité qui peut être évacuée en 
toute circonstance par le réseau. Les éco-
nomies générées par de telles solutions 
alternatives de raccordement doivent, 
notamment, pouvoir être mesurées à tra-
vers la réalisation et la publication de bilans 
précis et récurrents des schémas régionaux.

Mettre à profit les techniques  
disponibles
L’ensemble des possibilités techniques qui 
peuvent être mises en œuvre doivent être 
explorées, qu’elles ne reposent que sur de 
l’échange d’information ou qu’elles en-
gendrent l’évolution de processus indus-
triels. Par exemple, les infrastructures des 
réseaux de distribution doivent pouvoir 
s’envisager avec des diamètres de câbles 
ou des niveaux de tension spécifiques et 
adaptés à la production (des dizaines de 
milliers de kilomètres de réseaux seront 
construits pour raccorder les producteurs 
dans les années à venir, ce qui peut justifier 
une évolution des processus et matériels). 
Ou encore, les techniques apportant la 
connaissance de la flèche des lignes de 
transport, et donc leur capacité résiduelle 
de manière précise, doivent être déployées 
partout où elles génèrent un bénéfice col-
lectif.

DESSINER LE CADRE POUR LES 
ACTEURS DU STOCKAGE ET DE 
L’AUTOCONSOMMATION
Modéliser le stockage
Le système électrique héberge désormais 
des acteurs (stockeurs d’électricité) qui ne 
sont ni producteurs ni consommateurs et 
d’autres qui sont les deux à la fois (auto-
consommateurs).
Les capacités de stockage sont essentielles 
à la concrétisation d’un taux de pénétration 
conforme aux objectifs de production re-
nouvelable, autant qu’à la sécurisation du 
système actuel. La place du stockage, tant 
dans le paysage technique qu’économique, 
doit être modelée à partir du bénéfice gé-
néré pour le système. En effet, en considé-
rant la taille et l’emplacement des moyens 
de stockage, les avantages se mesurent à 
travers la gestion des flux ou à travers les 
économies d’infrastructures. Par exemple, 
un moyen de stockage en bout de réseau 
peut permettre de diminuer les transits 

amont en offrant un service d’équilibrage 
local. Cette valeur pour les réseaux doit 
être identifiée et traduite en une rémuné-
ration des coûts évités. Le stockage doit 
être apprécié pour l’ensemble des services 
qu’il peut rendre et ce, dès aujourd’hui, 
faute de quoi le système risquera la paraly-
sie en l’absence d’un cadre clair lorsque le 
besoin de stockage se fera plus ardent.

Le cas des sites à la fois producteurs  
et consommateurs
Le cas des sites mixtes – qui hébergent de 
la production et de la consommation – doit 
pouvoir être traité en considérant leurs 
spécificités. Les règles des gestionnaires 
de réseaux et l’écriture des turpe 2 doivent 
être accordées et prendre en compte les 
réalités physiques des échanges d’énergie 
active et réactive aux interfaces entre sites 
mixtes et réseau public pour éviter la géné-
ration de pénalités mal dimensionnées ou 
une sollicitation excessive des outils de 
production. 
L’autoconsommation recèle un potentiel 
dont le mix français ne peut faire abstrac-
tion. C’est aussi l’ensemble des conditions 
d’échanges locaux d’énergies qu’il faut 
continuer de faciliter en gardant à l’esprit 
qu’un cadre légal et contractuel favorable, 
et les technologies de l’information, feront 
de l’autoconsommation un véritable outil 
de développement des territoires, de maî-
trise de l’énergie et de résilience des ré-
seaux au bénéfice de la collectivité. 

1. Schémas régionaux de raccordement aux réseaux 
des énergies renouvelables

2. turpe : Tarifs d’Utilisation des Réseaux Publics 
d’Électricité

→ Techniciens intervenant sur un poteau lors 
d’un chantier TST à Bouxières-aux-Chênes, 
Meurthe-et-Moselle

« L’autoconsommation 
recèle un potentiel dont 
le mix français ne peut 
faire abstraction. »



225
€/MWh, c'est le coût  

de production moyen de 
 l'électricité dans les DOM.

1 ha
hectare de cultures énergétiques 

permet de produire environ 
35MWh d'électricité par an

-50%
de baisse du prix du stockage 

depuis 2010. Cette baisse se pour-
suivra dans les prochaines années, 
sous l’effet d'une industrialisation 

accélée.

215
€/MWh, c'est le prix moyen 
actuel de l'électricité photo-

voltaïque avec stockage
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DES OBJECTIFS AMBITIEUX
Avec l’article 1er de la loi relative à la transi-
tion énergétique pour la croissance verte, 
l’État réaffirme les objectifs ambitieux qui 
avaient été adoptés dans le cadre de la loi 
Grenelle I pour les territoires ultramarins : 
« parvenir à l’autonomie énergétique dans 
les départements d’outre-mer à l’horizon 
2030 avec, comme objectif intermédiaire, 
50 % d’énergies renouvelables à l’horizon 
2020 ».

Aujourd’hui, la dépendance des départe-
ments d’outre-mer aux énergies importées 
est encore très forte. Atteindre l’autonomie 
énergétique nécessitera une importante 
progression des énergies renouvelables 
dans la consommation d’énergie primaire. 
Pour y parvenir, il est indispensable que 
toutes les forces politiques, administra-
tives et économiques de ces territoires se 
mobilisent.

o u t r e - m e r

Se donner les 
moyens d’atteindre 
l’autonomie  
énergétique
Du fait de leur contexte particulier, les régions ultramarines ont 
toujours eu un rôle précurseur dans le développement des énergies 
renouvelables. Cependant, en raison de politiques de soutien moins 
dynamiques (suppression de la défiscalisation, disparition ou 
inadaptation des tarifs réglementés pour certaines filières, irrégularité 
des appels d’offres, etc.), ou de contraintes encore non surmontées, 
leur développement s’est considérablement réduit. 

 MESURE PHARE 

Donner une priorité aux projets dont le 
coût de production est inférieur au coût 
de production moyen du mix électrique 
dans les ZNI, générant de fait une 
économie de CSPE.

 LES MESURES OPÉRATIONNELLES TRANSVERSALES  
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LES SYSTÈMES  
ÉLECTRIQUES INSULAIRES :  
DES SINGULARITÉS FORTES 
Une taille réduite et des coûts de 
production élevés
Les systèmes électriques insulaires sont de 
taille réduite : en 2014, les productions 
électriques de la France d’outre-mer 
étaient comprises entre 41,4 gwh (Saint-
Pierre-et-Miquelon) et 2 857 gwh (Île de 
la Réunion). Ces chiffres sont à comparer 
à ceux de la métropole : 539 100 gwh pour 
la même année.
Les coûts de production y sont structurel-
lement plus élevés qu’en métropole, du fait 
de la composition du mix énergétique, et 
de l’existence de contraintes logistiques et 
climatiques. De plus, il est probable que les 
coûts augmentent en raison de l’évolution 
des prix des combustibles fossiles et du prix 
des émissions de co2. La péréquation ta-
rifaire (prise en compte dans la cspe) per-
met aux consommateurs des zones non-in-
terconnectées (zni) de bénéficier de tarifs 
réglementés identiques à ceux de la métro-
pole.

Une consommation en hausse
Malgré une politique de maîtrise de la de-
mande, ces territoires ont connu une forte 
croissance de la consommation électrique, 
même si cette dernière est moins soutenue 
ces dernières années. Deux causes princi-
pales à cette évolution : la croissance dé-
mographique et l’augmentation du taux 
d’équipement des ménages en matériel 
électrique (notamment de climatisation).

Nécessité de stocker l’énergie
Un arrêté technique instaure un seuil de 
puissance maximale de pénétration des 
énergies variables sur les réseaux élec-

triques, qui interdit le développement de 
ces moyens de production sans leur asso-
cier des dispositifs de stockage et de ges-
tion du réseau.

À LONG TERME
Atteindre l’autonomie énergétique 
dans les Outre-mer
Les Programmations Pluriannuelles de 
l’Énergie (ppe) pour les zones non-inter-
connectées (zni) revêtent un caractère 
crucial pour l’avenir énergétique de ces 
territoires et le développement des filières 
renouvelables, créatrices de valeur ajoutée 
locale et d’emplois. Elles leur assurent une 
sécurité d’approvisionnement. Selon plu-
sieurs avis de l’Autorité environnementale 
parus en 2016, les ppe de Guyane, Guade-
loupe, Mayotte et La Réunion, ne per-
mettent pas d’atteindre les objectifs d’au-
tonomie énergétique en 2030 prévus par la 
loi. Il est à craindre que l’ensemble de ces 
exercices prospectifs se révèlent en déca-
lage avec ces objectifs. 
Chaque dom dispose pourtant de particu-
larités géographiques et de gisements lo-
caux spécifiques, diversifiés et abondants, 
permettant d’accroître massivement la 
production d’énergies renouvelables et 
d’atteindre l’autonomie énergétique.

Plusieurs axes de travail
La réflexion pour parvenir à l’autonomie 
énergétique doit s’articuler autour de plu-
sieurs volets complémentaires : 
→ Les réductions de coûts des filières re-
nouvelables doivent être intégrées dans les 
exercices prospectifs en cours, en particu-
lier du photovoltaïque, de l’éolien, et sur-
tout du stockage dont la décroissance des 
coûts à court et moyen terme s’annonce 
spectaculaire.
→ Le développement de ces filières néces-
site, en parallèle, l’essor rapide des réseaux 
intelligents afin d’augmenter le seuil de 
pénétration des énergies renouvelables 
électriques variables sur les réseaux insu-
laires tout en garantissant la sécurité des 
systèmes électriques.
→ L’importance des produits pétroliers im-
portés dans le mix énergétique primaire 
des dom est aussi liée au secteur des trans-
ports. Travailler à l’autonomie énergétique, 
nécessite de planifier des transferts 
d’usages ambitieux dans ce domaine, per-
mettant de réduire la dépendance aux 
énergies fossiles importées, avec la diffu-
sion massive de véhicules électriques, à 
biocarburants ou à hydrogène.

Ces actions sont indissociables de la pour-
suite d’une politique audacieuse de maî-
trise de la consommation d’énergie, no-
tamment dans l’habitat, et du développe-
ment de nouvelles filières : la géothermie, 
les énergies marines renouvelables (éolien 
offshore flottant, hydroliennes, installa-
tions houlomotrices, énergie thermique 
des mers), la biomasse (utilisation des 
cultures énergétiques avec la canne com-
bustible ou d’autres variétés à pousse ra-
pide sur terrains sans conflit d’usage, et 
autres ressources disponibles localement). 

215 €/MWh
Prix moyen actuel de l’électricité 

photovoltaïque avec stockage 
(installations au sol et ombrières)
(Source : CRE – réponses à l’appel 

d’offre solaire avec stockage 
dans le ZNI, janvier 2016)

-50 %
baisse du prix du stockage  
de l’électricité depuis 2010

225 €/MWh
Coût de production moyen 

de l’électricité dans les DOM 
(source : rapport d’activité 

annuel de la CRE 2014)

1 ha
de cultures énergétiques  

permet de produire environ  
35 MWh d’électricité par an

« Atteindre l’autonomie 
énergétique nécessitera 
une importante  
progression des énergies 
renouvelables dans  
la consommation  
d’énergie primaire. » 



Nouveaux moyens de production et 
réseaux intelligents
De nouveaux moyens de production dédiés 
à des applications spécifiques, comme les 
swac « Sea Water Air Conditioning », 
viendront en déduction des consomma-
tions d’électricité. L’apparition des réseaux 
intelligents favorisera l’émergence de  
l’autoconsommation et modifiera profon-
dément notre manière d’analyser la pro-
blématique de l’offre et de la demande. 
Ainsi, les véhicules électriques, à la fois 
consommateurs d’énergie lors de leurs 
phases de charges (principalement à partir 
de modules photovoltaïques), peuvent de-
venir un puissant outil de stockage lors-
qu’ils sont reliés aux réseaux domestiques. 

À COURT TERME
Maintenir l’emploi et les compétences 
locales
→ Pour le photovoltaïque, mettre en place 
une programmation pluriannuelle d’appels 
d’offres ambitieuse et un cadre réglemen-
taire favorable au développement de  
l’autoconsommation avec stockage.
→ Pour l’éolien et la géothermie, poursuivre 
la simplification administrative, afin de 
favoriser et sécuriser les investissements.
→ Pour la biomasse, faciliter le développe-
ment des filières de récupération ou de 
création de biomasse locale, fortement 
créatrices d’emplois.

« Objectif : parvenir  
à l’autonomie  
énergétique dans les  
départements d’outre-
mer à l’horizon 2030 
avec, comme objectif 
intermédiaire, 50 % 
d’énergies renouve-
lables à l’horizon 
2020. »

Guadeloupe

Guadeloupe

Guyane

Guyane

Martinique

Martinique

Réunion

802 ktep

Consommation d’énergie primaire

Part des EnR dans la consommation d’énergie primaire

10 %

307 ktep

16 %

713 ktep

6 %

Réunion

1 382 ktep

14 %

CONSOMMATION D’ÉNERGIE PRIMAIRE  
& INDÉPENDANCE ÉNERGÉTIQUE 

LE MIX ACTUEL DE PRODUCTION ÉLECTRIQUE  
DE QUATRE DÉPARTEMENTS D’OUTRE-MER

Fioul

Éolien

Charbon Hydraulique Photovoltaïque Biomasse

Incinération d’ordures ménagèresBagasseGéothermie
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La Programmation Pluriannuelle de 
l’Énergie de la Corse, adoptée fin 2015, fixe 
la part des énergies renouvelables à 22 % 
de la consommation d’énergie finale en 
2023 (contre 14 % en 2014) et 40 % de la 
production d’électricité.

Malgré ces efforts significatifs en cours de 
déploiement, le rendez-vous de l’autono-
mie énergétique nécessite une mobilisa-
tion totale et la définition d’une trajectoire 
plus ambitieuse.

Compte-tenu des gisements dont la Corse 
dispose en matière d’énergies renouve-
lables et de sa forte dépendance (87 %) aux 
importations d’énergies fossiles, le SER 
préconise, comme pour les autres zni, 
d’examiner toutes les dispositions qui per-
mettront à la Corse d’accélérer le rythme 
de développement des énergies renouve-
lables, tant du point de vue de l’électricité, 
de la chaleur, du gaz que des transports.

c o r s e

Renforcer  
les ambitions  
« renouvelables »
La loi a investi la Collectivité Territoriale de Corse (CTC) d’importantes 
compétences spécifiques en matière d’énergie. 
À ce titre, le Schéma Régional Climat Air Énergie de la Corse publié en 
octobre 2013 prévoit de parvenir à l’autonomie énergétique à l’horizon 2050.

MIX ACTUEL DE PRODUCTION 
ÉLECTRIQUE

 Importation (31,1%)
 Fioul (45,2%)
 Hydraulique (15,6%)
 Photovoltaïque (6,6%)
 Éolien (1,1%)
 Biogaz (0,5%)

Consommation d’énergie primaire 654 ktep
Part des EnR dans la consommation 
d’énergie primaire 13 %
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Avec les technologies actuelles, les bâti-
ments peuvent parfaitement s’approcher 
d’une consommation presque totalement 
renouvelable comme en témoigne les 1 500 
logements et près de 400 000 m2 de bâti-
ments tertiaires qui sont déjà certifiés  
bepos (Bâtiment à énergie positive) par 
l’association Effinergie. La construction est 
donc un vecteur important pour l’atteinte 
des objectifs d’efficacité énergétique et de 
développement des énergies renouve-

lables. Pour encourager cette dynamique, 
le ser propose cinq directions.

CINQ MESURES CLÉS
1. Fixer des objectifs ambitieux pour 
les bâtiments neufs à énergie positive 
(bepos) facilitant ainsi l’intégration 
des énergies renouvelables dans toute 
construction neuve.
Le bilan bepos, et notamment le bilan 
« Énergie 3 » actuellement défini dans l’ex-

b â t i m e n t

Accélérer  
l’intégration 
des énergies  
renouvelables 
La France s’est fixé des objectifs en matière de performance  
énergétique pour la construction neuve et la rénovation du bâti.  
L’atteinte de ces objectifs repose sur une intégration forte des EnR. 
Aujourd’hui, le bâtiment, secteur le plus consommateur d’énergie,  
utilise environ 15 % d’énergies renouvelables, majoritairement  
du bois énergie. 

 MESURE PHARE 

Fixer des objectifs BEPOS ambitieux 
pour les bâtiments neufs et prévoir 
un plan d’action 100 % BBC pour les 
bâtiments rénovés à l’horizon 2050.

 LES MESURES OPÉRATIONNELLES TRANSVERSALES  
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périmentation en cours des labels régle-
mentaires, intègre à la fois des objectifs 
d’efficacité énergétique et d’énergies re-
nouvelables satisfaisants pour la promo-
tion de ces dernières. Ces niveaux, une fois 
confirmés par l’expérimentation, préfigu-
reront la future réglementation environne-
mentale pour les bâtiments, applicable dès 
la fin 2018 pour certains, puis généralisée 
en 2020. Choisir le bon niveau d’exigence 
sera particulièrement déterminant pour 
les filières du solaire thermique, du bois 
domestique ou de la géothermie.

2. Mettre à jour la réglementation  
thermique en intégrant différentes 
technologies aujourd’hui non  
prises en compte.
→ Les technologies de captage géother-
mique dont celles intégrées au bâtiment 
(fondations, parois-moulées, chaussées et 
radiers énergétiques). 
→ Les réseaux de chaleur ou de froid sur 
boucle d’eau tempérée afin qu’ils soient 
pris en compte au même titre que les ré-
seaux de chaleur classiques.
→ Les thermo-frigo-pompes permettant de 
produire simultanément du chaud et du 
froid renouvelable (actuellement seule la 
production de façon alternée est prise en 
compte), et le géocooling.
→ Les systèmes de chauffage d’appoint so-
laires aérothermiques (capteurs solaires à 
air).

3. Prévoir un plan d’action pour les  
bâtiments existants avec des paliers 
pour atteindre l’objectif d’un parc  
immobilier 100 % rénové au niveau 
bbc (Bâtiment Basse consommation) 
en 2050.
Pour parvenir à cet objectif, un premier 

palier a été acté par la loi de transition éner-
gétique : tous les logements privés de caté-
gorie F ou G devront avoir réalisé une ré-
novation énergétique d’ici 2025. Mais le 
niveau bbc se situe dans l’une des catégo-
ries A, B ou C. Il faut donc prévoir un calen-
drier avec des paliers intermédiaires suffi-
sants pour atteindre l’objectif 100 % bbc 
Rénovation en 2050.

4. Intégrer la création d’un conduit de 
fumée dans les travaux éligibles aux 
aides publiques.
Dans la construction de maisons neuves, il 
est important de réaffirmer la nécessité 
d’une souche en toiture équipée d’un élé-
ment de conduit isolé polycombustible.
Pour les logements existants, la création 
d’un conduit de fumée pourrait être inté-
grée dans les travaux éligibles aux aides 
publiques. Cette mesure permettrait d’at-
teindre l’objectif de 9 millions de ménages 
équipés d’un appareil de chauffage au bois, 
à l’horizon 2020, tel que fixé par le Grenelle 
de l’Environnement.

5. Valoriser le Crédit d’Impôt transi-
tion énergétique alloué aux énergies 
renouvelables. 
Pour la rénovation des bâtiments, ces so-
lutions sont en concurrence directe avec 
les énergies fossiles, qui nécessitent moins 
d’investissement mais se révèlent plus 
chères sur le long terme. 
Afin d’accélérer l’intégration des énergies 
renouvelables dans le bâtiment, notam-
ment dans un contexte de prix très bas des 
énergies fossiles, le crédit d’impôt transi-
tion énergétique favorisant ces équipe-
ments par rapport aux solutions fossiles 
rendrait les énergies renouvelables encore 
plus attractives. 

« La construction est 
un vecteur important 
pour l’atteinte des  
objectifs d’efficacité 
énergétique et  
de développement  
des énergies renouve-
lables. »

 400 000 m2
de bâtiments tertiaires  

déjà certifiés BEPOS

1 500
logements déjà certifiés BEPOS

100 %
du parc immobilier rénové  

au niveau BBC en 2050
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UNE PROGRESSION DE 42 % 
ATTENDUE D’ICI CINQ ANS
Capacité électrique en hausse
825 gw de nouvelles capacités électriques 
renouvelables seront installées dans le 
monde d’ici cinq ans, soit une progression 
de 42 %. Les investissements dans des ca-
pacités de production d’énergie issues de 
sources renouvelables se sont élevés à plus 
de 244 milliards de dollars en 2012, 254 
milliards de dollars en 2013 et 286 milliards 

en 2015, en croissance régulière depuis 
2004 (ce niveau s’établissait à 40 milliards 
de dollars 1). Pour la première fois, les nou-
velles capacités de production renouve-
lables ont dépassé les nouvelles capacités 
à partir de sources fossiles, avec près de 153 
gw installées.

Un réel potentiel français 
En France, les échanges extérieurs d’équi-
pements et de fourniture d’énergies renou-

i n t e r n at i o n a l

Viser une balance 
commerciale 
excédentaire
Selon l’Agence Internationale de l’Énergie, et ce malgré le faible prix 
des énergies fossiles, les énergies renouvelables représenteront près 
du quart du mix électrique mondial en 2018. Les entreprises françaises 
ont le potentiel pour participer activement à cette croissance.
Afin qu’elles puissent se battre à armes égales avec leurs concurrents, 
il est nécessaire de mettre en place un certain nombre d’actions.

 MESURE PHARE 

Dans un contexte de croissance globale 
des capacités de production renouve-
lables, et afin de déployer l’expertise  
et les actions françaises, il est  
nécessaire de soutenir l’ambition 
export, de développer des outils  
de financement adaptés, et de  
renforcer les coordinations avec  
les ingénieries sur place.

 LES MESURES OPÉRATIONNELLES TRANSVERSALES  
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velables présentent un solde négatif en 
2010, 2011 et 2012, mais avec une tendance 
forte vers l’équilibre (-2,9 milliards en 2010, 

– 2,7 milliards en 2011, – 0,9 milliard en 
2012 2). Des champions économiques et 
industriels français se distinguent dans 
toutes les filières, grands groupes comme 
pme et eti. 
Les entreprises françaises ont le potentiel 
pour participer activement à cette crois-
sance mondiale mais, afin qu’elles puissent 
se battre à armes égales avec leurs concur-
rents, il est nécessaire de mettre en place 
un certain nombre d’actions.

LES ACTIONS À DÉVELOPPER 
POUR POSITIONNER ET RENFOR-
CER LA PLACE DE LA FRANCE 
1. Développer des outils de  
financements et de garanties adaptés 
aux projets énergies renouvelables
Les projets de production d’électricité et 
de chaleur à partir de sources renouve-
lables ont la particularité d’être très capi-
talistiques et adossés à des contrats 
d’achats de long terme (10 à 20 ans) signés 
avec un client final public ou privé. Pour 
une majorité d’entre eux, les montants 
engagés (5 à 80 M€) sont trop faibles pour 
entrer dans la catégorie des offres de finan-
cement de projets classiques proposées par 
les bailleurs de fonds et grands opérateurs 
bancaires privés.
Les outils d’aides au développement dites 
« liées » proposés par les acteurs institu-
tionnels doivent être multipliés, accrus en 
valeur mais aussi repensés pour atteindre 
les objectifs escomptés de pénétration de 
marchés.  
Le ser propose les actions suivantes :
→ Créer un outil réplicable et mobilisable 
rapidement de financement de projets EnR 

à l’export en dette, sans recours, à un coût 
concessionnel, adossé à un contrat d’achat 
de long terme. Cet outil serait complété par 
une offre en « bridge financing » à taux bo-
nifiés pendant la phase de construction. 

→ Mettre en place un fonds de garantie 
supra national pour compenser le risque de 
contrepartie publique ou privée. Une ligne 
du Fonds vert pour le climat pourrait ali-
menter ce fonds.

→ Adapter les outils de garantie publique 
proposée par la coface pour mieux cou-
vrir les risques liés aux spécificités des pro-
jets EnR. La création d’un guichet unique 
coface, Bpifrance Export, proparco 
pourrait satisfaire l’articulation finance-
ment-garantie et permettre une accéléra-
tion du traitement des projets et un chan-
gement d’échelle dans le financement. 

→ Optimiser et étendre les outils de garan-
tie de change pour proposer des taux 
concurrentiels. 

→ Accroître les financements liés proposés 
par les acteurs institutionnels (Trésor) tout 
en réduisant les exigences de part fran-
çaise à des niveaux permettant une repro-
ductibilité des projets et la pénétration du 
marché ciblé. En coordination avec 
d’autres acteurs du financement, comme 
l’afd, abonder ou créer de nouvelles aides 
liées répondant aux caractéristiques des 
projets EnR (capital initial important, du-
rée longue des contrats d’achat garantie 
off-taker…). 

→ Orienter les actions de l’afd vers le sec-
teur privé. Plus de 1,5 milliard d’euros sont 
engagés chaque année par l’Agence sur le 

1. Source Bloomberg New Energy Finance 

2. Étude ademe sur les marchés et l’emploi  
dans les enr et efficacité énergétique – édition 2015 

3. Rapport pnue 2015

« Des champions éco-
nomiques et industriels 
français se distinguent 
dans toutes les filières, 
grands groupes  
comme pme et eti. »
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secteur des énergies propres. La part de 
cette aide déliée captée par les entreprises 
françaises est infime. Une coordination des 
programmes avec les acteurs privés doit 
être systématiquement réalisée pour per-
mettre aux entreprises françaises d’avoir 
plus de chances d’intégrer ces finance-
ments. 

2. Poursuivre le déploiement  
des actions initiées dans le cadre  
de l’ambition Export
Si la « chasse en meute » a été souvent ré-
clamée aux entreprises françaises, le sou-
tien de « l’équipe de France » institution-
nelle à l’export est primordial pour posi-
tionner, promouvoir et lever les freins et 
barrières ralentissant le déploiement de 
l’offre française. Au niveau national, la col-
laboration étroite des services du Ministère 
des Affaires Étrangères, du bras armé du 
Commerce Extérieur, Business France, de 
la dg Trésor et de la dg Entreprises est 
essentielle. Accompagnée par des finance-
ments et des garanties adaptés à l’export, 
Bpifrance et la coface travaillant dans ce 
sens, cet écosystème permettra aux ac-

teurs des énergies renouvelables de faire 
valoir leurs atouts à l’international. Au sein 
des ambassades, les services diploma-
tiques, économiques régionaux, des repré-
sentants de Business France, doivent tra-
vailler de concert avec les professionnels 
présents ou qui souhaitent s’implanter lo-
calement.
Les actions proposées sont : 
→ Multiplier les clubs EnR au sein des am-
bassades des pays aux marchés à fort po-
tentiel. Ces clubs, coordonnés par les ser-
vices économiques régionaux, réunissent 
les acteurs privés et publics d’un secteur 
autour d’un même objectif : porter l’offre 
française et remporter des contrats. 

→ Identifier les projets EnR « matures » et 
les accompagner politiquement et finan-
cièrement dans leur développement

→ Associer aux travaux les secteurs tiers 
énergivores, notamment les services aéro-
portuaires, les exploitants miniers, les pro-
ducteurs de matériaux de construction. 
Des synergies sont importantes avec les 
secteurs renouvelables. 

3. Favoriser la création et la promotion 
d’offres françaises énergies renouve-
lables intégrant la problématique  
système (réseau électrique intelligent, 
stockage, autoconsommation)  
et associant la r&d et la formation 
Des initiatives de structuration de l’offre 
dans les filières EnR à l’export ont été lan-
cées en collaboration avec les pouvoirs 
publics français. Dans le solaire, l’initiative 
France Solar Industry, lancée en janvier 
2013 par le ser, regroupe aujourd’hui plus 
de 25 entreprises françaises des filières so-
laire photovoltaïque et solaire thermody-
namique, pour proposer des offres inté-
grées. L’association d’actions de r&d 
(coopération, bourses de thèses, création 
de centres d’excellence locaux), d’une ap-
proche système (production, intégration 
au réseau électrique, stockage), de forma-
tion des techniciens et ingénieurs locaux 
est différenciant au regard d’offres concur-
rentes privilégiant une approche unique 
sur les coûts. 

825 GW 
de nouvelles capacités électriques  

renouvelables seront installées dans le monde 
d’ici cinq ans, soit une progression de 42 %,  

hydroélectricité comprise
 (source : AIE)

8,1
millions d’emplois dans le secteur des énergies 

renouvelables dans le monde fin 2015
(source : IRENA)

+63 GW
Capacité éolienne installée  

dans le monde en 2015
(Source : Ren21 Global statut report 2016)
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4. Renforcer la coordination avec  
les ingénieries françaises
Les acteurs de l’ingénierie française inter-
viennent souvent en amont des orienta-
tions énergétiques des pays, soit en assis-
tance aux gouvernements, au travers de 
programmes de bailleurs de fonds multi-
latéraux, soit en assistance technique au-
près de banques de développement. Une 
coordination avec les bureaux d’études 
prescripteurs est indispensable pour éviter 
certaines barrières à l’entrée, voire appuyer 
l’offre française. 

5. Structurer et accompagner la filière 
française sur le secteur de l’électrifica-
tion rurale décentralisée
Sur le seul continent africain, 600 millions 
de personnes n’ont pas accès à l’électricité.
En 2030 ce chiffre passerait à 700 millions 3. 
60 % des capacités additionnelles permet-
tant d’atteindre l’accès universel à l’élec-
tricité en Afrique proviendront de solu-
tions « off-grid ». Le potentiel est donc 
important, des solutions techniques 
existent. L’offre française doit se structurer 
pour répondre aux appels d’offres interna-

tionaux qui se multiplient. Elle doit être 
portée par la diplomatie économique et 
accompagnée par une réflexion sur des 
modèles de financements innovants.

6. Différencier les actions d’accompa-
gnement selon la maturité des filières
Orienter les actions du Programme d’In-
vestissements d’Avenir, notamment les 
Appels à projets portés par l’ademe vers 
le financement de démonstrateurs à 
l’étranger, respectant une part minimum 
française de 20 %. 

« Pour la première fois, 
les nouvelles capacités 
de production  
renouvelables ont  
dépassé les nouvelles 
capacités à partir  
de sources fossiles,  
avec près de 153 gw 
installés en 2015. »

785 GW 
Capacité énergie renouvelable  

installée dans le monde fin 2015  
(hors grande hydroélectricité)

(Source : Ren21 Global  
statut report 2016)

19,7 %
Part des énergies renouvelables dans la 
consommation finale mondiale d’énergie

(Source : Ren21)

+49 GW
Capacité solaire photovoltaïque installée  

dans le monde en 2015
(Source : AIE)
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Les entreprises françaises  
des énergies renouvelables  
(siège social en France)  
sont présentes dans une centaine 
de pays dans le monde.
L’identification de la présence d’entreprises françaises à l’international 
travaillant dans la biomasse est en cours d’élaboration. 

Solaire Éolien Hydraulique

LES ENTREPRISES  
ENR FRANÇAISES  
DANS LE MONDE

Énergies marines Géothermie haute température
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LES ENTREPRISES  
ENR FRANÇAISES  
DANS LE MONDE
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360 
adhérents qui représentent 

80 000 
emplois directs

2/3 
des adhérents du SER sont composés  
de PME & ETI

8 
filières 
→  Bioénergies (bois énergie,  

biocarburants, biogaz, déchets ménagers)
→ Éolien
→ Énergies marines renouvelables
→ Géothermie
→ Hydroélectricité
→ Solaire photovoltaïque
→ Solaire thermique
→ Solaire thermodynamique

Qui sommes-nous ?
Créé en 1993, le Syndicat des énergies 
renouvelables regroupe, directement ou 
indirectement, plusieurs milliers d’entre-
prises, producteurs de ressources (fores-
tiers, agriculteurs), concepteurs, indus-
triels et installateurs, développeurs et 
exploitants de centrales de production et 
associations professionnelles spéciali-
sées, représentant les différentes filières. 

Quelle est notre vocation ?
Développer la part des énergies  
renouvelables dans la production  
énergétique de la France et  
promouvoir les intérêts des industriels 
 et professionnels français du secteur.

Qui sont nos adhérents ?
Parmi les adhérents du SER figurent les 
plus grands énergéticiens mondiaux 
comme des groupes ou acteurs locaux 
des énergies renouvelables mais surtout 
un très grand nombre de pme et d’eti. 

LE SYNDICAT  
DES ÉNERGIES  
RENOUVELABLES 

 CHIFFRES CLÉS 
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Président 
Jean-Louis bal

Président d’honneur
André antolini

Bureau
Antoine cahuzac, vice-Président (edf Énergies Nouvelles)
Frédéric coirier, Trésorier (Poujoulat)
Xavier daval, vice-Président et Président de ser soler, 
Commission solaire photovoltaïque (Kilowattsol)
Gwénaëlle huet, vice-Présidente et Présidente  
de la Commission éolienne (Engie)
Cyril le picard, vice-Président et Président de ser-fbe, 
Commission Bioénergies (ucff)

Autres administrateurs
Michel antherieu, co-Président de la Commission  
chauffage au bois domestique (Groupe Novadev)
Elisabeth ayrault (Compagnie Nationale du Rhône)
Jérôme billerey, Président de la Commission Ultramarine 
(Quadran)
Christian cardonnel, Président de la Commission Énergies 
renouvelables et Bâtiment (Cardonnel Ingénierie)
Alain castagnol, co-Président de la Commission chauffage  
au bois domestique (Totem Fire)
Arnaud chaperon (Total)

Hubert de chefdebien, Président de la Commission  
de valorisation énergétique des déchets (cnim)
Filippo cimitan (Siemens)
Nicolas couderc (edf Énergies Nouvelles)
Sébastien couzy (Terrawatt)
Michel cremieux (Voltalia)
Michèle cyna, Présidente de la Commission Géothermie  
(Ginger Burgeap)
Paul elfassi (bctg Avocats)
Jean-Charles galland, Président de la Commission  
Hydroélectricité (edf)
Kristell guizouarn (Avril)
Dominique kieffer (Dalkia)
Sylvain legrand, Président de la Commission  
Solaire Thermodynamique (suncnim)
Frédéric le lidec, Président de la Commission  
Énergies Marines Renouvelables  (dcns)
Jérôme pecresse (ge Renewable Energy)
Anne penalba (France Hydro Électricité)
Peter schuster (enercon)
Jean-Baptiste sejourne (Engie)

LE CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 
DU SER
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Syndicat des énergies renouvelables
13-15 rue de la Baume, 75008 Paris
+ 33 1 48 78 05 60
contact@enr.fr
www.enr.fr – www.acteurs-enr.fr
—
 @Ser_enr
 Syndicat des énergies renouvelables

Le Livre blanc des énergies renouvelables 
expose les grandes orientations stratégiques 
visant à donner de la visibilité aux énergies 
renouvelables, consolider leur cadre 
réglementaire et impulser de nouvelles 
dynamiques industrielles tout en soutenant 
l’initiative locale.
Parallèlement, il détaille des mesures 
très opérationnelles, filière par filière.
La France dispose des ressources pour 
participer à l’élan mondial des énergies 
renouvelables et s’inscrire pleinement  
dans la révolution énergétique en cours.


